
LALETTREDE

Il y a maintenant un an, les habi-
tants de Seine-Maritime ont

exprimé leur souhait d’un changement
d’orientation au Département et ont
élu une nouvelle équipe. 
Pendant ces 12 mois, la nouvelle
majorité de gauche a entrepris de
remettre le Département dans le
bons sens, en le recentrant sur ses
compétences et en veillant à un bon
usage de l’argent public. Fini le temps
des dépenses hasardeuses comme
celle d’Air Atlantique qui aura couté,
en pure perte, 35 M€ aux contribua-
bles de Seine-Maritime, soit le prix de
3 collèges !

Place à 4 priorités : l ’emploi,
l’éducation, les solidarités,
la qualité de vie.

Une grande partie de notre projet
pour la Seine-Maritime est mainte-
nant engagé. Les premiers emplois
tremplins, l’aide aux entreprises qui
créent des emplois, le siège auto pour
le 1er enfant, la création de plans
d’accueil pour les personnes âgées, le
schéma départemental du handicap,
la défense des services publics,
notamment des bacs départementaux,
ou encore la prévention des espaces
naturels sensibles, sont autant
d’engagements tenus.

Beaucoup reste à faire et nous nous y
employons en veillant à un dévelop-
pement harmonieux entre territoires
urbains et ruraux et à l’équité des
décisions.
Après une année, et au delà de
l’information départementale, il nous
a semblé utile d’établir un lien entre
vous et les élus socialistes que vous
avez choisis.

Au moment où la politique du gouver-
nement et de la droite augmente les
difficultés économiques et le chômage,
où les services publics et les acquis
sociaux sont remis en cause, il nous
paraît indispensable de vous rendre
compte de notre travail. Notre ambition
est de résister aux mauvais coups
portés par la droite et de montrer ici,
en Seine-Maritime, que d’autres choix
sont possibles avec une majorité de
gauche.

Ce journal vous permettra de prendre
connaissance de l’action des élus
socialistes et, nous souhaitons qu’il
vous soit utile.

Nous sommes à votre entière dispo-
sition pour mieux vivre ensemble en
Seine-Maritime. 

Bien cordialement.

AVRIL 2005

Depuis un an, 

le Département de la

Seine-Maritime, sous

l’autorité du président

Didier Marie, a mis la

solidarité et l’égalité

des chances au cœur de

son action.

Cette nouvelle politique, faite de

coopérations renforcées avec

toutes les collectivités, assume

avec davantage d’efficacité ses

responsabilités en matière de

création d’emplois, de lutte contre

les exclusions, mais aussi dans les

domaines de l’éducation, de

l’aménagement du territoire ou

encore en direction des personnes

âgées. 

Conseillère Générale et Sénatrice, j’ai

mobilisé depuis plusieurs mois

toute mon énergie pour faire aboutir

les projets que vous attendez

parfois depuis longtemps. Je veux

ainsi, dans le dialogue et la

transparence, apporter une

réponse concrète et rapide à

chacune de vos préoccupations. 

A vos côtés, et forte de votre

soutien, je vais, dans les mois et les

années à venir, poursuivre avec

détermination mon action pour

faire de notre canton et du pays

dieppois une région dynamique et

solidaire.

Chaleureusement,

Sandrine Hurel.

Sandrine Hurel

Département de Seine-Maritime - Canton de Dieppe Est

Didier Marie, Président 
du Département de Seine-Maritime

Sandrine Hurel, 
Conseillère Générale 

de Dieppe Est,

Sénatrice de la Seine-Maritime

Lesélussocialistes
travaillent
pour vous

Groupe des élus socialistes du Département



Finances locales

Qualité de vie

Depuis bientôt trois ans, nous sommes frappés par les décisions du gouvernement
dans notre vie quotidienne : fermeture de bureaux de Poste, de gendarmeries, de per-
ceptions, de classes dans les écoles, de services de soins, … 

Il s'agit de sauvegarder des milieux naturels remar-quables tout en favorisant l'ouverture de ces sites au
public : 1,45 M€ y sera consacré en 2005.
Protection des milieux naturels, création d'emplois

pour assurer les visites guidées et l'entretien des zones,
développement d'outils pédagogiques et encoura-
gement de la pratique des sports de nature tels sont,
entre autres, les bénéfices de cette action.

Faire disparaître les paysages dégradés
par les pollutions diverses et développer
l'écotourisme sont deux autres aspects positifs
du regard que nous portons sur le nécessaire
respect de notre environnement.
Une stratégie globale en partenariat avec les
acteurs locaux est mise en place autour d'un
réseau de 9 Espaces Naturels Sensibles, d’autres
seront classés en  2005  et 2006.
Nous continuerons à défendre, avec vous, un
développement équilibré et durable de notre
territoire pour le rendre attractif, accueillant et
humain. C’est dans ce sens que nous élaborerons
un schéma départemental des déchets et
engagerons des actions pour préserver les
ressources en eau. 

Les réseaux existants 
d’Espaces Naturels Sensibles : 

Bois de Bernouville (Hautot sur mer), Bois des communes
(Varengeville sur Mer), Cap d’Ailly (Sainte-Marguerite sur Mer), Circuit
des valleuses (Eletot, Saint-Pierre en Port, Sassetot le Mauconduit, Saint-Martin
aux Buneaux), Plateau de Dollemard (Le Havre), Côte du Roule
(Darnétal), Bois du Roule (Saint-Léger du Bourg Denis), Bois Gamet
(Mauquenchy), Bois de l’Epinay (Forges les Eaux).

Les élus socialistes s'engagent dans une nouvelle politique pour l'avenir
et la sauvegarde des espaces naturels sensibles de Seine-Maritime. Un
nouveau dispositif a été adopté par le Département.

PRÉSERVONS 
NOTRE ENVIRONNEMENT

RAFFARIN ALOURDIT 
LES CHARGES DU DÉPARTEMENT

Davantage de charges et moins
de moyens, tel est le piège

tendu par le triangle Élysée-
Matignon-UMP pour mener sa
nouvelle et mauvaise querelle sur
les impôts.

Si la fiscalité locale augmente,
c’est à cause des transferts de
charge non compensés par le gou-
vernement, que ce soit le RMI, le
transfert des personnels TOS de
l’Éducation Nationale, les routes
nationales ou l’aide aux handica-
pés. La facture est lourde.

En 2005, les impôts locaux
augmenteront aussi dans des
collectivités dirigées par la
droite ! (+7% dans le Calvados,

+13% dans le  Loir et Cher,  par exemple). 
En Seine-Maritime, nous avons
décidé de faire des économies et de
ne pas augmenter les impôts pour
les ménages ; seule la taxe profes-
sionnelle a légèrement augmenté
(elle passe de 6,38% à 6,75%). 

Rappelons également que nous
avons dû faire face à la liquidation
d’Air Atlantique (35M€), aventure

hasardeuse de la précédente majo-
rité de Droite, au déficit caché du
Transmanche (plus de 21 M€), au
dérapage de Mauquenchy (plus
de 10 M€). 

Pendant que Jacques Chirac et
l'UMP démantèlent les services
publics et baissent l'impôt sur le
revenu des personnes les plus
aisées, nous agissons, pour
préserver l'emploi, dynamiser
les territoires et défendre les
services publics.



Savez-vous que l'État n'as-
sume pas sa cotisation

financière à l'Allocation pour
les Personnes Âgées ? Nous esti-
mons pourtant cette aide indispen-
sable et, mieux encore, génératrice
d'emplois.
Pour mieux accompagner les
personnes en voie de réinsertion,
90 référents sont en cours de
recrutement qui guideront les per-

sonnes concernées dans le diffi-
cile chemin de leur réinsertion
sociale. 
Pour aider les personnes
handicapées, 2005 sera l'année
d'adoption du schéma départemental
en faveur des personnes en situa-
tion de handicap : l'aide à l'équi-
pement, multipliée par 3, plus
de places en établissement, plus de
bénéficiaires de l'allocation com-

pensatrice tierce personne. 
Dans le domaine de la petite
enfance, pour la sécurité des
tout-petits, un siège auto «bébé»
est offert pour la naissance du 1er

enfant et nous œuvrons pour la
revalorisation des statuts des assis-
tantes maternelles.
Des solutions concrètes et
e f f i caces pour ne laisser
personne au bord du chemin.

Notre Académie, qui se classe en
queue de peloton national de

tous les indicateurs scolaires (taux
de réussite au bac, taux d'illettrisme, de

fin d'étude sans diplôme et de chômage

des jeunes) se voit imposer, par le
Gouvernement, une diminution
irrationnelle des moyens
d'enseignement.
A cela s'ajoute le transfert des
personnels TOS, sans concertation

et sans une juste compensation. Le
gouvernement, non seulement se
moque des collectivités territoriales
mais joue avec l’avenir de nos
enfants.

Didier Marie et les élus
socialistes du Département
fermement attachés à la réussite
des jeunes de Seine-Maritime en
appellent à une mobilisation

générale avec 3 priorités :
� un moratoire sur les suppres-
sions de postes.
� des moyens supplémentaires,
en particulier dans les réseaux
d'éducation prioritaire.
� des États généraux pour l'égalité
des chances en Seine-Maritime,
rassemblant la communauté édu-
cative, les parents et les élus de
notre département.

Face à cette montée des incerti-
tudes, les élus socialistes ont pris

rapidement des mesures utiles :
� une aide de 3600 € par emploi
créé qui s'ajoute aux 3600 € versés

par la Région.
� les premiers emplois tremplins,
destinés aux associations.
� un dispositif de contrôle des
aides aux entreprises,

pour rendre plus efficace l'utili-
sation de l'argent public et lutter
contre les fermetures «sauvages ».

Solidarités

Égalité des chances

Notre école fait face à une remise en cause sans précédent. Aux côtés des parents d'élèves et
de la communauté éducative, nous appelons à une mobilisation générale.

Comme partout en France, la situation de l'emploi dans notre Département n'a cessé de se
dégrader en 2004. C'est le résultat d'une politique gouvernementale économiquement
inefficace et socialement injuste.

Les réductions de crédits gouvernementaux dans les politiques sociales produisent
leurs effets. C'est vrai pour l'insertion, mais aussi pour la jeunesse et le 3ème âge. 

NE LAISSER PERSONNE 
AU BORD DU CHEMIN

Priorité à l’emploi

PREMIÈRES MESURES 
D’URGENCE

DONNER UNE CHANCE AUX JEUNES



Sandrine HUREL,
Sénatrice, Conseillère Générale
reçoit les lundis et vendredis 
sur rendez-vous

➔Antenne du 

Département de Dieppe

34 bd du Général de Gaulle 

76200 Dieppe

�� 02 32 14 58 63

Fax 02 32 14 58 85

Email sandrine.hurel@cg76.fr

hurel.sandrine@wanadoo.fr

Dans les communes 
de notre canton

➔MARDI 12 AVRIL 2005

16H00 DERCHIGNY-GRAINCOURT
17H00 ANCOURT
18H00 BERNEVAL LE GRAND

19H00 BRACQUEMONT
➔MERCREDI 13 AVRIL 2005

17H00 BELLEVILLE SUR MER

18H00 MARTIN-ÉGLISE
19H00 GREGES

➔MARDI 7 JUIN 2005

16H00 DERCHIGNY-GRAINCOURT
17H00 ANCOURT
18H00 BERNEVAL LE GRAND

19H00 BRACQUEMONT
➔MERCREDI 8 JUIN 2005

17H00 BELLEVILLE SUR MER

18H00 MARTIN-ÉGLISE
19H00 GREGES

➔MARDI 20 SEPTEMBRE 2005

16H00 DERCHIGNY-GRAINCOURT
17H00 ANCOURT
18H00 BERNEVAL LE GRAND

19H00 BRACQUEMONT
➔MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2005

17H00 BELLEVILLE SUR MER

18H00 MARTIN-ÉGLISE
19H00 GREGES

➔MARDI 22 NOVEMBRE 2005

16H00 DERCHIGNY-GRAINCOURT
17H00 ANCOURT
18H00 BERNEVAL LE GRAND

19H00 BRACQUEMONT
➔MERCREDI 23 NOVEMBRE 2005

17H00 BELLEVILLE SUR MER

18H00 MARTIN-ÉGLISE
19H00 GREGES

Aujourd’hui, dans tous les domaines qui touchent à notre
vie quotidienne, le Département est un partenaire
privilégié qui nous aide concrètement à construire notre
avenir. Grâce à une coopération renforcée entre toutes les
collectivités nous avons d’ores et déjà pu faire aboutir un
grand nombre de nos projets :

➔ Achat de deux bateaux neufs
pour le développement du
Transmanche
➔ Mise en place des Emplois tremplins
en direction des associations
➔ Aménagement et sécurisation 
des carrefours de la RD 925
➔ Mise aux normes de la cuisine 
du collège Dumas et construction 
de deux équipements sportifs
pour les deux collèges de Neuville
➔ Financement de l’extension du camping de Berneval le Grand 
➔ Aide au fonctionnement des écoles maternelles en milieu rural
➔ Soutien aux organismes œuvrant en faveur des personnes âgées
sur l’ensemble des communes du canton
➔ Financement des associations de jeunesse et d’éducation
populaire, Bel Air, Centre Social de Neuville, Arche de Noé à Martin-Eglise
➔Soutien aux clubs sportifs 
➔ Participation aux manifestations sportives organisées sur le canton
: 13ème relais pédestre de Derchigny, 8ème championnat de France jeu-
nes de pêche en mer, 3ème édition du semi-marathon de Belleville, 10ème

tournoi international de rugby.

Au total, ce sont plusieurs millions d’euros qui sont
mobilisés sur notre canton, pour assurer son
développement économique, l’éducation de sa jeunesse et
la mise en place des nécessaires solidarités.

Grâce à l’action commune
du Département, de la

Région, de l’Etat et de Dieppe
Maritime, la mise en oeuvre du
Contrat d’agglomération, nous
permet d’envisager avec
sérénité la création du pays
dieppois qui rassemblera à
terme l’Agglomération de
dieppe et cinq communautés
de communes.

Doté d’une enveloppe
exceptionnelle de près de
30 millions d’euros, ce
Contrat permettra d’ouvrir de
nombreux chantiers et de
réaliser en particulier la
station balnéaire, un nouveau
stade de football, un Hôtel
d’entreprises sur le parc
Eurochannel, mais aussi de
rénover la place Mayenne à
Martin-Eglise ou encore de
mettre en oeuvre un Plan
Local d’Insertion par
l’Economie. 

C’est une chance pour la
région dieppoise et ses
habitants, un levier indispensable
pour son développement
économique et touristique. 

Le contrat 
d’agglomération de Dieppe

Les actions
engagées depuis un an

permanences

Zoom sur... 

Un projet 

Consultez le site du Parti Socialiste 
en Seine-Maritime : www.ps76.fr
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